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Palette végétale

Geranium 
‘Biokovo’

Stephanandra incisa 
‘Crispa’

Ulmus japonica ‘New 
Horizon’

Bergenia cordifolia

Calamagrostis 
brachytricha

Elymus arenarius 
‘Blue Dune’

Spiraea nipponica 
‘Snowmound’

Nepeta
‘Pursian Blue’

COMPLEXE ST-CHARLES   
1110, rue d’Assigny, Longueuil  /  Groupe Mercille

• Réfection du Complexe St-Charles

• Réseau de circulation simplifié et fluide pour tous les usagers

 Ajout d’un trottoir

 Conservation des stationnements

• Ajout de végétaux et amélioration de la palette végétale

• Création d’une halte détente avec mobilier intégré

Plan d’aménagement

DIVERSITÉ VÉGÉTALE

Augmentation et 
diversification des 
végétaux

TRAVERSE PIÉTONNIÈRE HALTE DÉTENTE

Bancs de granite monolithiques et 
d’assises basses en granite dans un 
espace gazonné

ESPACES DE STATIONNEMENT

Espaces de stationnement 
conservés et réaménagés

BORDURES DE GRANIT ET PAVÉS DE BÉTON

Revêtement de sol

NOUVEAU TROTTOIR

Création d’un espace sécuritaire 
pour les piétons

DIVERSITÉ VÉGÉTALE

Augmentation et 
diversification des 
végétaux

A

A’

Arbre feuillu

Arbre confière

Arbustes feuillus et conifères

Vivaces et/ou graminées

Surface de béton

Surface d’asphalte

Surface de pavés de béton

Surface de pelouse

Bordures de granite

Bancs de granite

Garde-corps métallique proposé

Duo bacs de rebus et de recyclage 

Réfection du marquage pour stationnement 

Légende
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Arbres existants à conserver et à protéger

Surface de pelouse; nouvelle pelouse et réparation

Massif végétalisé avec bois raméal fragmenté
Voir palette végétale suggérée

Surface de béton proposée

Arbustes feuillus et conifères proposés
Voir palette végétale suggérée

Garde-corps métallique proposé

Surface de pavés de graniten 100mm d'épaisseur / Tons de gris / Motif quinconce

Puit d'aération du stationnement souterrain à conserver et à protéger
À coordonner avec un ingénieur en structure

Vivaces et/ou graminées proposées
Voir palette végétale suggérée

Limite de lotissement

Bancs de granite proposés

Réfection du marquage pour stationnement
À coordonner avec les ingénieurs civil

Arbre feuillus proposé
Voir palette végétale suggérée

Arbre conifère proposé
Voir palette végétale suggérée

Surface de pavés de béton 100mm d'épaisseur / Tons de gris / Motif linéaire

Périmètre de la dalle du stationnement souterrain

Duo bacs de rebus et de recyclage avec cendrier intégré

Éléments d'éclairage; applique murale encastrée dans muret de béton
À coordonner avec les ingénieurs en électricité

Bordures de granite proposées
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RÉFECTION DE L'ENTRÉE ARRIÈRE

GROUPE MERCILLE
1111, Rue Saint-Charles Ouest, Longueuil, Qc., J4K 5G4 

Le 17 avril 2021

Marie-Pierre Labelle

DU COMPLEXE ST-CHARLES

Les mesures indiquées sont en mètres. Aucune dimension ne doit être mesurée
à l'échelle sur les plans imprimés.

Les travaux doivent être conformes aux normes et standards applicables.

Avant de débuter les travaux, l'entrepreneur doit vérifier par un relevé toutes les
dimensions, les niveaux et les conditions sur le site et aviser le chargé de projet
de toute erreur ou omission entre les mesures prises sur le site et les plans et
détails de construction. Les niveaux des nouveaux éléments d'aménagement
devront être ajustés selon ce relevé et ce dernier devra être fait suffisamment à
l'avance pour ne pas retarder les travaux.

L’entrepreneur doit consulter les documents produits par les autres
professionnels pour s’assurer de coordonner tous les travaux.

Avant de débuter les travaux, l'entrepreneur doit faire valider l'emplacement des
zones à excaver par le chargé de projet. Il doit se conformer aux ordonnances et
règlements en vigueur relatifs au travail près des lignes électriques, publiés par
le Ministère du Travail du Québec. L'entrepreneur doit s'informer avant le début
des travaux auprès d’Info-Excavation pour connaître la présence sur le site de
services souterrains des compagnies de téléphone, de gaz et à Hydro-Québec.

L’entrepreneur doit garder en bon état d’usage, pendant toute la durée des
travaux, les voies d’accès, aires d'entreposage, passages et autres. Il doit
s'assurer de coordonner les travaux avec le Groupe Mercille.

Le site doit être laissé sécuritaire pendant la période des travaux. Des clôtures
de chantier pour protéger les éléments en cours de construction doivent être
ajoutées lorsque nécessaire. Ces clôtures doivent être fournies par
l'entrepreneur.

Durant l’exécution des travaux, l’entrepreneur doit s’assurer que les opérations
avec la machinerie n’endommagent pas les éléments existants ou récemment
construits situés autour de la zone d’intervention des travaux. Il doit prendre les
précautions nécessaires ou réparer tel quel à ses frais, avec l’acceptation du
chargé de projet.

L’entrepreneur doit toujours veiller à évacuer du chantier les matériaux en
surplus, les matériaux de rebuts, etc. et à les disposer dans des sites
appropriés, et ce, à ses frais.

L'entrepreneur doit s'assurer d'avoir accès à de l’eau pour les travaux
d’aménagement qui en nécessitent.

Tous les travaux non conformes aux documents (devis, plans et détails de
construction) et sans avis au chargé de projet seront refusés et doivent être
démolis immédiatement et reconstruits aux frais de l'entrepreneur.

Toute reproduction ou utilisation de ce plan sans le consentement écrit des
concepteurs est strictement interdite.
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construction) et sans avis au chargé de projet seront refusés et doivent être
démolis immédiatement et reconstruits aux frais de l'entrepreneur.
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de chantier pour protéger les éléments en cours de construction doivent être
ajoutées lorsque nécessaire. Ces clôtures doivent être fournies par
l'entrepreneur.

Durant l’exécution des travaux, l’entrepreneur doit s’assurer que les opérations
avec la machinerie n’endommagent pas les éléments existants ou récemment
construits situés autour de la zone d’intervention des travaux. Il doit prendre les
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